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le bénéfi ciaire soit inscrit au registre des demandes de 
location d’un logement à loyer modique, conformément 
à l’article 12 du Règlement sur l’attribution des logements 
à loyer modique (chapitre S-8, r. 1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66830

Gouvernement du Québec

Décret 595-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
Mont-Carmel de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité de Mont-Carmel a 
l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afi n de réaliser un projet d’événement 
commémoratif pour le 150e anniversaire de Mont-Carmel 
et du Canada;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de Mont-Carmel est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de Mont-Carmel soit autorisée 
à conclure un accord de subvention avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150, afi n de réaliser un projet d’événement com-
mémoratif pour le 150e anniversaire de Mont-Carmel et du 
Canada, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66831

Gouvernement du Québec

Décret 596-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité du 
Canton de Stanstead de conclure un accord de subven-
tion avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
programme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stanstead 
a l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afin de réaliser le projet intitulé 
Célébration 150;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stanstead 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité du Canton de Stanstead soit auto-
risée à conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada, dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150, afi n de réaliser le projet intitulé Célébra-
tion 150, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66832

Gouvernement du Québec

Décret 597-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité régio-
nale de comté des Laurentides de conclure un accord 
de subvention avec le gouvernement du Canada dans 
le cadre du programme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté des 
Laurentides a l’intention de conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
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du programme Fonds Canada 150, afi n de réaliser le projet 
intitulé Évènement de célébration du 150e anniversaire de 
la Confédération sur le Parc du Corridor aérobique;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté 
des Laurentides est un organisme municipal au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité régionale de comté des 
Laurentides soit autorisée à conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du programme Fonds Canada 150, afi n de réaliser le projet 
intitulé Évènement de célébration du 150e anniversaire 
de la Confédération sur le Parc du Corridor aérobique, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66833

Gouvernement du Québec

Décret 598-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Matane 
de conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150

ATTENDU QUE la Ville de Matane a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
afin de réaliser le projet intitulé Matane éclaté : 
150 ans d’histoires à raconter;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Matane est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Matane soit autorisée à conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds Canada 150, afi n de 
réaliser le projet intitulé Matane éclaté : 150 ans d’histoires 
à raconter, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66834

Gouvernement du Québec

Décret 599-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Paspébiac 
de conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150

ATTENDU QUE la Ville de Paspébiac a l’intention 
de conclure un accord de subvention avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150, afi n de réaliser le projet intitulé Kaléidoscope 
théâtral – 150 ans d’histoire et de culture;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;
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